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Point sur les collectifs existants / Concertations élus habitants

Appel à projets : nouvelles idées ou nouveaux collectifs 
d'habitants

Informations Ville

Questions libres

Tranquillité publique



    

La Police Municipale

Compétences générales

Sécurité 
Lutte contre les cambriolages, surveillance de la voie publique, police 
de la route

Surveillance des écoles

Intervention dans les écoles pour le permis piéton

Intervention sécurité routière (école, PIJ)

Tranquilité
Surveillance de l‘espace public et des manisfestations 

Salubrité
Dépôt d‘mmmondices



    

La Police Municipale

Compétences spécifiques

Judiciaires 
En matière de circulation, stationnement et code de la route
En matière de respect du code rural

Administratives
Faire respecter les arrêtés municipaux (ex : interdiction barbecue...)

Gestion des permis de détention pour les chiens de 1ère et 2ème catégorie

Gestion et surveillance du marché



    

La Police Municipale

Les moyens humains et financiers 

L‘équipe

Matériels

Véhicules

7 agents : 2 femmes et 5 hommes 
Coût du personnel 

328 000€

Equipements : PIE, Tonfa, générateurs lacrymogènes
Caméras piétons

Verbilisation éléctronique

2 voitures 
2 motos

2 vélos

Charges de personnel 
328 000€Formations continues obligatoires



    

La Police Municipale

Fonctionnement du service

Ouverture 

Patrouilles 

Lien avec la gendarmerie

Du lundi au vendredi de 8h à 19h (20h sur la période d‘ouverture de la 
piscine)

Pédestres
Véhicules

Réunions régulières hebdomadaires et coordination

Samedi matin de 8h à 12h



    

04 76 60 76 01



    

Mission prévention

● 2018 création de la mission "prévention éducative et sociétale"

Chargée de  promouvoir des initiatives et actions qui contribuent à la tranquillité publique 

Développement d'une culture du dialogue et de la médiation 

Partage paisible et harmonieux de l’espace public

Actions éducatives et de prévention en direction des enfants et des jeunes  

Lutte contre les discriminations et pour l'égalité 

La mission compte deux techniciens qui travaillent en soutien des services de la Ville et 
animent une réflexion transversale. 



    

Actions de prévention

Les différents acteurs intervenant en direction des enfants et des jeunes organisent des 
actions de prévention :

Prévention routière : 
● À l'école passage des permis vélo et piéton (service prévention, police municipale, écoles)

● À l'âge du collège : permis AM pour conduire un deux roues de moins de 50 cm3 à partir de 14 
ans ( PIJ, Police municipale, service prévention avec intervention de Moto conduite)

Prévention dans l'usage d'internet et des réseaux sociaux : 

● Permis internet à l'école élémentaire avec la gendarmerie

● Diverses actions de prévention en lien avec le collège

● Soirées à thème en direction des familles



    

Vivre ensemble :
● Gestion collective des situations de tensions dans les quartiers, autour d'un 

établissement scolaire...

● Interventions du centre de planification sur les relations entre filles et garçons dans 
les écoles et au collège

● Formation des animateurs des dispositifs municipaux pour favoriser la coopération et 
l'entraide, gérer les conflits entre enfants

Le Projet de Réussite Educative :
● Quand une difficulté se présente dans le parcours d'un enfant ou d'un jeune le PRE 

propose à sa famille d'associer autour d'elle ceux qui entourent l'enfant au quotidien 
pour comprendre la situation, envisager un accompagement individualisé et suivre 
ensemble l'évolution. 



    

● Les réunions tranquillité publique

Une fois par trimestre dans les différents quartiers une permanence tranquillité permet 
d'échanger sur les difficultés vécues par les habitants. 

Les élus en charge du sujet, les services de la ville dont la police municpale participent à 
cet échange.

● Continuer à développer

Des temps d'échange entre parents qui sont confrontés à des difficultés avec leurs 
enfants ou leurs jeunes.  

Des propositions d'actions conviviales dans les quartiers pour se connaître, échanger, 
faire se rencontrer les générations. 



    

La prévention spécialisée

"Vise à permettre à des jeunes en voie de marginalisation de rompre avec l’isolement et de restaurer 
le lien social. Cette action est placée sous l'autorité des départements dans le cadre de leur politique 
de protection de l'enfance. Elle ne lutte pas directement contre la délinquance juvénile mais y 
contribue. La délinquance n'étant que l'une des voies possibles de marginalisation des jeunes. "

Depuis 2017 la compétence de la prévention spécialisée a été transférée du Département 
à la Métro. Le dispositif d'agglo se met en place progressivement. 

A Eybens l'éducateur travaille en lien avec les services de la Ville et les partenaires. 
Il accompagne des jeunes et leurs familles. L'éducateur est présent dans les lieux 
où sont les jeunes : espaces publics, collège...

 Le poste de l'éducateur est financé à  parts égales par la Ville et le Département pour une action 
"animation de prévention". La Ville met à sa diposition un local situé à côté de l'école du Bourg. 



    

Des outils, des dispositifs 

Des médiateurs dans les quartiers : 
● En 2017 pour apaiser des tensions apparues dans et autour de la Maison Des Habitants des 

Coulmes la Ville a fait appel à un médiateur durant quelques semaines.

● Durant l'été 2 médiateurs sont intervenus dans les différents quartiers de la commune pour un 
partage paisible de l'espace public

● Pour 2018 de la fin avril au 14 juillet le dispositif de médiation dans les quartiers par une équipe 
de 2 médiateurs de l'association AGIL est reconduit.

Le conciliateur de justice : 

Peut être sollicité pour régler à l'amiable un problème de voisinage, une mésentente entre locataires 
et propriétaires, entre consommateurs et fournisseurs... plutôt que de recourir aux tribunaux. 

Permanences gratuites sur rendez-vous à la MDH de la Capuche, 58 rue de Stalingrad à 
Grenoble.

 

Budget médiation 2017
12 500€



    

POINT SUR LES COLLECTIFS D‘HABITANTS



    

Comité de quartier Nord



    

APPEL A PROJETS

NOUVELLES IDEES 
NOUVEAUX COLLECTIFS D‘HABITANTS



Association Laïque 
des Amis de
Jean-Pierre

RAFFIN-DUGENS

Association Laïque 
des Amis de
Jean-Pierre

RAFFIN-DUGENS

Maison des Associations,
rue Jean Macé, 38320, EYBENS

amis.raffin.dugens@free.fr
Association "loi de 1901" - Journal 

Officiel du 17 juillet 2004

Transmis par le collectif



A.E.M.H.F.E.
Association pour l’Érection d’un 

Monument en Hommage aux Fusillés 
pour l’Exemple

A.E.M.H.F.E.
Association pour l’Érection d’un 

Monument en Hommage aux Fusillés 
pour l’Exemple

Fondée en décembre 2014. 
l’assemblée générale se tient chaque 
année lors du Congrès de la Libre 
Pensée.

Les autorités officielles refusent 
depuis des années de réhabiliter les 
soldats fusillés pour l’exemple

L’érection de ce monument permettra 
à tous les citoyens de participer à la 
réhabilitation des fusillés.

Transmis par le collectif



C’est un monument en pierre :
 il présente plusieurs soldats au moment 

où on va les fusiller.

C’est un monument en pierre :
 il présente plusieurs soldats au moment 

où on va les fusiller.

On y voit quatre condamnés debout ainsi 
qu’un autre allongé.
Le sculpteur compte travailler 
particulièrement les visages afin 
d’exprimer des sentiments différents.
Comme dans les nécropoles nationales, 
une borne comportera une niche où seront 
placés un livre avec les noms des 639 
fusillés et un livre d’or.

Transmis par le collectif



Cette ville a beaucoup souffert de la 
guerre de 1914 : occupée dès septembre 
1914, puis détruite à 85% et lieu de 
violents combats.
Le maire de Chauny, Marcel Lalonde, a 
choisi un nouveau parc de sa ville pour 
rendre hommage aux soldats fusillés par 
la France. 
FR3 Picardie lui a consacré un reportage.

Chauny

La municipalité de CHAUNY, ville de 
12.000 habitants dans l’Aisne,

a répondu favorablement.

La municipalité de CHAUNY, ville de 
12.000 habitants dans l’Aisne,

a répondu favorablement.

Transmis par le collectif



Un « financement participatif » a été lancéUn « financement participatif » a été lancé

La somme déjà recueillie est conséquente mais encore insuffisante ; elle 
représente la moitié de ce qui est nécessaire au projet.

La maquette sera présentée lors du congrès de 2018 de la L.P.
L’inauguration est envisagée pour le dimanche 7 avril 2019 (centenaire du 
grand hommage populaire rendu à Jean Jaurès).

BON DE SOUSCRIPTION POUR L’ÉRECTION D’UN MONUMENT EN 
HOMMAGE AUX FUSILLÉS POUR L’EXEMPLE

Je verse :  …………
(délivrance d’un reçu permettant une déduction fiscale de 66 sur demande)

Nom : ……………………………………..……………… Prénom :………………….………………
Adresse : …………………………………………………………………………………….…………………
Courriel : ……………………………………………………………………………………………………

Chèque à l’ordre de : « A.E.M.H.F.E. »
(Association pour l’érection d’un monument en hommage aux Fusillés pour l’exemple)

BON DE SOUSCRIPTION POUR L’ÉRECTION D’UN MONUMENT EN 
HOMMAGE AUX FUSILLÉS POUR L’EXEMPLE

Je verse :  …………
(délivrance d’un reçu permettant une déduction fiscale de 66 sur demande)

Nom : ……………………………………..……………… Prénom :………………….………………
Adresse : …………………………………………………………………………………….…………………
Courriel : ……………………………………………………………………………………………………

Chèque à l’ordre de : « A.E.M.H.F.E. »
(Association pour l’érection d’un monument en hommage aux Fusillés pour l’exemple)

Transmis par le collectif



    
Transmis par le collectif



    
Transmis par le collectif



    
Transmis par le collectif



    
Transmis par le collectif



    
Transmis par le collectif



    
Transmis par le collectif



    

INFORMATIONS VILLE



    

Semaine du Développement Durable

➢ Atelier citoyen qualité de l’air et déplacement – mardi 30 mai à 
18h30, salle du conseil

➢ Inauguration de la mare – samedi 2 juin à 13h30 à l’Espace 
nature

➢ Fête champêtre – samedi 2 juin à 14h, place Condorcet

Édition 2017



    

Nature en ville : la gouvernance

Atelier du 9 
avril

 sur la 
Gouvernance 

partagée 

Cinq premiers cercles opérationnels (puis 6 à terme) sont identifiés :

1. Faune-flore (arbres, arbustes, haies, mare, ruches de l'Abeille eybinoise)

2. Espace pédagogique et sensoriel (enfance, petite enfance, crèches, écoles, Ehpad...)

3. Jardinage écologique (potager partagé de l’espace nature...etc)

4. Jardins familiaux (jardins familiaux eybinois av de Poisat, Ruires...)

5. Jardinons Eybens (sur l’ensemble de la commune)

6. Activités professionnelles en agriculture biologique (et développement des circuits 

courts...)



    

Nature en ville

Projet de la mare Espace nature : ateliers citoyens

 Février
Préparatifs de la mare

Mars 
Pose de la bâche et mise en eau

Prochain rdv à 
l’automne 2018 
pour les 
plantations 
autour de la 
mare

Novembre 2017
Conception d’une mare

Avril
Plantations, aménagements extérieurs



    



    



    

QUESTIONS LIBRES



    

PROCHAIN CONSEIL DE VILLE

MARDI 19 JUIN À 18H30

PARC DE L‘ENFANCE
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